














Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CCAS PONT SAINTE MAXENCE
Utilisateur : DUMONTIER Arnaud

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 202626DEL

Objet : 2026-26 approbation du PV du 24 avril 2026

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2026-06-19 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 5.2 - Fonctionnement des assemblees

Identifiant unique : 060-266005016-20260619-202626DEL-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 862 o

   Nom métier : 060-266005016-20260619-202626DEL-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 385.4 Ko

   Nom original : 2026-26 approbation du PV du 24 avril 2026.pdf

   Nom métier :

99_DE-060-266005016-20260619-202626DEL-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 30 juin 2026 à 15h42min53s Dépôt initial

En attente de transmission 30 juin 2026 à 15h45min19s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 30 juin 2026 à 15h45min22s Transmis au MI

Acquittement reçu 30 juin 2026 à 15h45min45s Reçu par le MI le 2026-06-30

Page 1













Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CCAS PONT SAINTE MAXENCE
Utilisateur : DUMONTIER Arnaud

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 202627DEL

Objet : 2026-27 Approbation du procès-verbal du 29 avril 26

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2026-06-19 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 5.2 - Fonctionnement des assemblees

Identifiant unique : 060-266005016-20260619-202627DEL-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 871 o

   Nom métier : 060-266005016-20260619-202627DEL-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 222.9 Ko

   Nom original : 2026-27 Approbation du procès-verbal du 29 avril

26.pdf   Nom métier :

99_DE-060-266005016-20260619-202627DEL-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 30 juin 2026 à 15h43min38s Dépôt initial

En attente de transmission 30 juin 2026 à 15h46min54s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 30 juin 2026 à 15h47min01s Transmis au MI

Acquittement reçu 30 juin 2026 à 15h47min18s Reçu par le MI le 2026-06-30
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CCAS PONT SAINTE MAXENCE
Utilisateur : DUMONTIER Arnaud

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 202628DEL

Objet : 2026-28 COMPTE-RENDU DES DECISIONS du PRESIDENT

PRISES SUR DELEGATION DU CONSEIL

D’ADMINISTRATIONType de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2026-06-19 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 5.2 - Fonctionnement des assemblees

Identifiant unique : 060-266005016-20260619-202628DEL-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 917 o

   Nom métier : 060-266005016-20260619-202628DEL-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 332.1 Ko

   Nom original : 2026-28 COMPTE-RENDU DES DECISIONS du president

PRISES SUR DELEGATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.pdf

   Nom métier :

99_DE-060-266005016-20260619-202628DEL-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 30 juin 2026 à 15h44min38s Dépôt initial

En attente de transmission 30 juin 2026 à 15h47min25s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 30 juin 2026 à 15h47min42s Transmis au MI

Acquittement reçu 30 juin 2026 à 15h47min59s Reçu par le MI le 2026-06-30
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CCAS PONT SAINTE MAXENCE
Utilisateur : DUMONTIER Arnaud

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 202629DEL

Objet : 2026-29 COMPTE-RENDU DES DECISIONS DE LA

COMMISSION PERMANENTE PRISES SUR DELEGATION

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2026-06-19 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 5.2 - Fonctionnement des assemblees

Identifiant unique : 060-266005016-20260619-202629DEL-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 932 o

   Nom métier : 060-266005016-20260619-202629DEL-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 284.6 Ko

   Nom original : 2026-29 COMPTE-RENDU DES DECISIONS DE LA

COMMISSION PERMANENTE PRISES SUR DELEGATION DU CONSEIL

D’ADMINISTRATION.pdf

   Nom métier :

99_DE-060-266005016-20260619-202629DEL-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 30 juin 2026 à 15h45min28s Dépôt initial

En attente de transmission 30 juin 2026 à 15h49min51s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 30 juin 2026 à 15h50min04s Transmis au MI

Acquittement reçu 30 juin 2026 à 15h50min24s Reçu par le MI le 2026-06-30
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CCAS PONT SAINTE MAXENCE
Utilisateur : DUMONTIER Arnaud

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 202630DEL

Objet : 2026-30 Aide financière du CCAS pour l'accès aux

activités des associations sportives et culturelles a

destination des pontois de 3 à 11 ans

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2026-06-19 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires

Identifiant unique : 060-266005016-20260619-202630DEL-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 960 o

   Nom métier : 060-266005016-20260619-202630DEL-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 98.9 Ko

   Nom original : 2026-30 Aide financière du CCAS pour l'accès aux

activités des associations sportives et culturelles a destination des

pontois de 3 à 11 ans.pdf

   Nom métier :

99_DE-060-266005016-20260619-202630DEL-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 30 juin 2026 à 15h48min28s Dépôt initial

En attente de transmission 30 juin 2026 à 15h52min24s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 30 juin 2026 à 15h52min32s Transmis au MI

Acquittement reçu 30 juin 2026 à 15h52min51s Reçu par le MI le 2026-06-30

Page 1







 
Résidence autonomie l’Age d’Or 1 rue de la Paix 60700 Pont-Sainte-Maxence – annexe 1 

 

CONSENTEMENT POUR LES VISITES LORS DES INSPECTIONS 

 
Je soussigné(e) (prière d’écrire tout le formulaire en MAJUSCULE) 
 

Nom prénom ...............................................................................................................................................  

Né(e) le  .......................................................................................................................................................  

N° de logement  ..........................................................................................................................................  

Téléphone ....................................................................................................................................................  

E-mail ..........................................................................................................................................................  

 

Le décret nᵒ 2025-1395 du 29 décembre 2025 a modifié le contenu du contrat de séjour en rendant 
obligatoire l’ajout d’une annexe (modification de l’article D 311 du code de l’action sociale et des 
familles dans un VII bis). 

Le résident, en signant le présent contrat de séjour, donne sa position de principe pour permettre aux 
professionnels relevant de l’article L.1421-1 du code de santé publique d'accéder aux parties privatives 
telles que les logements, dans le cadre des inspections sur site régulières ou exceptionnelles. 
 
Ces visites ont pour objectif de vérifier la qualité et la sécurité de la prise en charge des résidents. Les 
conditions suivantes s'appliquent pour ces visites : 
 
Les professionnels s'engagent à respecter la vie privée et la dignité du résident lors de ces visites. Les 
inspections se feront de manière discrète et respectueuse. 
 
La présence au sein d’un même logement sera limitée à deux membres de la mission d’inspection. 
 
Toute information recueillie lors de ces visites sera traitée avec la plus grande confidentialité et 
uniquement utilisée dans le cadre de l'inspection. 
 
En toute circonstance et à tout moment, le résident conserve son droit d'opposition à la visite de ses 
parties privatives. À ce titre, il peut exercer ce droit au moment de l'inspection.  
 
o Accord pour permettre aux professionnels d’accéder à mon espace privatif 
o Refus de permettre aux professionnels d’accéder à mon espace privatif 
 

Fait à 

Le 

Signature 



 

 

 
Les informations recueillies dans le cadre de ce contrat de séjour font l'objet d’un traitement non informatisé par le 
responsable de traitement : le maire de Pont-Sainte-Maxence, sis place Pierre Mendès-France CS 46000 60721 Pont-
Sainte-Maxence cedex, pour la gestion des contrats. 
Le responsable de traitement a désigné l’ADICO sise à Beauvais (60000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la 
protection des données. 
Les données collectées seront communiquées au seul destinataire suivant : le service des affaires juridiques. 
Les données sont conservées pendant 10 ans.  
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier ou exercer votre droit à la limitation du traitement ainsi 
que votre droit à la portabilité de ces données. Le droit d’opposition ne s’applique pas à l’exécution d’un contrat. 
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre délégué à 
la protection des données (ADICO) ou le service des affaires juridiques chargé de l’exercice de ces droits à l’adresse 
suivante : mairie.daj@pontsaintemaxence.fr 
 
Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez 
adresser une réclamation à la CNIL. 
 
 



 
Résidence autonomie l’Age d’Or 1 rue de la Paix 60700 Pont-Sainte-Maxence – annexe 2 

 

LA CONSERVATION ET 

LE TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES 
Je soussigné(e) (prière d’écrire tout le formulaire en MAJUSCULE) 
 

Nom prénom ...............................................................................................................................................  

Né(e) le  .......................................................................................................................................................  

N° de logement  ..........................................................................................................................................  

Téléphone ....................................................................................................................................................  

E-mail ..........................................................................................................................................................  

 

Les informations recueillies dans le cadre du contrat de séjour font l'objet d’un traitement non 
informatisé par le responsable de traitement : le maire de Pont-Sainte-Maxence, sis place Pierre Mendès-
France CS 46000 60721 Pont-Sainte-Maxence cedex, pour la gestion des contrats. 
Le responsable de traitement a désigné l’ADICO sise à Beauvais (60000), 5 rue Jean Monnet en qualité 
de déléguée à la protection des données. 
Les données collectées seront communiquées au seul destinataire suivant : le service des affaires 
juridiques. 
Les données sont conservées pendant 10 ans.  
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier ou exercer votre droit à la limitation du 
traitement ainsi que votre droit à la portabilité de ces données. Le droit d’opposition ne s’applique pas à 
l’exécution d’un contrat. 
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter 
notre délégué à la protection des données (ADICO) ou le service des affaires juridiques chargé de 
l’exercice de ces droits à l’adresse suivante : mairie.daj@pontsaintemaxence.fr 
 
Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. 
 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas 
respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 
 
o accord pour permettre la conservation et le traitement des données personnelles 
 
o Refus de permettre la conservation et le traitement des données personnelles 
 
Fait à 

Le 

Signature 



 
Résidence autonomie l’Age d’Or 1 rue de la Paix 60700 Pont-Sainte-Maxence – annexe 3 

 

 DISPOSITION CONCERNANT LES ENCOMBRANTS 
Je soussigné(e) (prière d’écrire tout le formulaire en MAJUSCULE) 
 

Nom prénom ...............................................................................................................................................  

Né(e) le  .......................................................................................................................................................  

N° de logement  ..........................................................................................................................................  

Téléphone ....................................................................................................................................................  

E-mail ..........................................................................................................................................................  

 
Afin de préserver la sécurité, l'hygiène et la qualité de vie au sein de l'établissement, il est rappelé que tout 
dépôt d'encombrants, de mobilier, d'électroménager ou de déchets volumineux dans les parties communes, 
les espaces extérieurs ou aux abords de la résidence est strictement interdit sans autorisation préalable de la 
direction. 

 

En cas de non-respect de cette disposition : 

 

• les frais d'enlèvement, de transport et de traitement des encombrants seront intégralement facturés au 
résident responsable  

• une pénalité forfaitaire de gestion de 50 € pourra être appliquée pour chaque intervention rendue nécessaire  

• en cas de récidive, des mesures complémentaires prévues par le règlement de fonctionnement et le contrat 
de séjour pourront être engagées. 

 

Le département sera attentif à la mise en œuvre de cette obligation qui renforce la protection et le respect des 
droits des personnes.  

 
Fait à 

Le 

Signature 



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CCAS PONT SAINTE MAXENCE
Utilisateur : DUMONTIER Arnaud

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 202631DEL

Objet : 2026-31 Validation du contrat de séjour

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2026-06-19 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 8.2 - Aide sociale

Identifiant unique : 060-266005016-20260619-202631DEL-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 859 o

   Nom métier : 060-266005016-20260619-202631DEL-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 920.8 Ko

   Nom original : 2026-31 Validation du contrat de séjour.pdf

   Nom métier :

99_DE-060-266005016-20260619-202631DEL-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 30 juin 2026 à 15h50min14s Dépôt initial

En attente de transmission 30 juin 2026 à 15h54min53s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 30 juin 2026 à 15h55min12s Transmis au MI

Acquittement reçu 30 juin 2026 à 15h55min26s Reçu par le MI le 2026-06-30

Page 1







                           SUEZ Eau France - Altiplano - 4 place de la Pyramide 92800 Puteaux - SAS au capital de 422.224.040 Euros - SIREN 410 034 607 
                                                                                        RCS Nanterre - N° TVA intracommunautaire : FR 79410034607  

                                                                                                                                                                                                            

                                                               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

                     « Fonds de Solidarité » 
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Entre les soussignés : 
 
La commune de Pont-Sainte-Maxence, sise 7 place Pierre Mendès France à Pont-Sainte-Maxence, 
représentée par son Maire, Monsieur Arnaud DUMONTIER, 

 
Et, 
 
 
La société SUEZ Eau France, sise 589 avenue du Tremblay 60100 Creil, représentée par Monsieur 
Laurent ISORE, Directeur de l’agence Oise-Nord Île-de-France, région Hauts de France, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule  
La commune de Pont-Sainte-Maxence a depuis le 01 janvier 2026 conclu un contrat de Délégation des 
Services Publics d’eau potable et d’assainissement avec Suez Eau France pour une durée de 15 ans. 

Le contrat de DSP indique, en son article 36 « Abonnés en situation de pauvreté-précarité », que Suez 
mettra en place un fonds de solidarité de 12000€/an, au titre de l’aide au paiement des factures des 
abonnés en difficulté financière. 

Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de distribution de la somme allouée 
au CCAS auprès des bénéficiaires de la commune de Pont-Sainte-Maxence. 
 
 
Article 2 : Montant du fonds de solidarité  
 
Le montant du fonds de solidarité s’élève contractuellement à 12000 euros par an. 
Il sera indexé chaque année par le coefficient K EP défini à l’article 82.5. 
 
Ce fonds sera suivi au sein d’un compte extra-comptable du délégataire (aucun flux financier).  
Il sera comptabilisé sous forme d’annulations sur les parts fermières eau et assainissement 
(abonnement et consommation) et déduites de la (ou les) facture(s) concernée(s) par l’aide ou de 
passage de facture complète en facture irrécouvrable. 

Les sommes allouées non utilisées dans l’année écoulée, seront réaffectées sur l’année N+1. 

Article 3 : Conditions d’attribution aux bénéficiaires 
 
Etant convenu que le CCAS a une bonne connaissance des besoins et situations des personnes 
physiques en difficulté, il est convenu entre les parties que le CCAS définit les critères sociaux 
d’attribution de sa dotation auprès des bénéficiaires de la commune. 
 

Le CCAS devra avoir en sa possession les informations de contact de l’usager : numéros de téléphones 
fixe et/ou mobile, email, la (ou les) facture(s) ou les références et leurs montants pour la (ou les) 
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quelle(s) il instruit une demande d’aide afin de pouvoir estimer son montant (annulation sur parts 
fermières eau et assainissement ou passage irrécouvrables). 

L’aide apportée doit permettre de résoudre la situation d’impayés, c’est-à-dire que 
l’interlocuteur(trice) doit systématiquement proposer un plan d’apurement permettant de solder 
l’impayé et l’informer sur les possibilités de mensualisation et de digitalisation pour mieux gérer son 
budget à l’avenir. 
 
Sont exclus de ce dispositif : 
-       Les abonnés dont les factures impayées portent sur une consommation liée à une résidence 
secondaire,  
-       Les abonnés du service de l’eau ayant fraudé (par manipulation du compteur, brisement des 
bagues de scellement, remise en service frauduleuse, etc…), 
-       Les abonnés ayant subi une fuite d’eau après compteur, pour lesquels un dispositif de 
dégrèvement est applicable. 
- Les professionnels. 
 
Article 4 : Obligations de SUEZ Eau France 
 
SUEZ Eau France s’engage à : 
 
- Stopper toute action de recouvrement (sur les factures concernées) pour les bénéficiaires du 

dispositif sauf si ces derniers ne respectent pas le plan d’apurement défini. 
 

- Apporter aux usagers en difficulté de paiement toutes les informations utiles liées au dispositif et 
les inciter à se mettre en contact avec le CCAS de leur commune. 

 
- Envoyer tous les 2 mois au CCAS la liste des impayés supérieur à un an. 

 
 

Article 5 : Obligations du CCAS  
 
Le CCAS informera SUEZ Eau France de l’instruction d’une demande d’attribution pour l’usager et 
rédigera une demande de prise en charge qu’il adressera par mail à  shd-fran-solidarite.hdf@suez.com 
et monique.perron@suez.com (cf. annexe 1).  
 
Un bilan annuel de l’utilisation sera fait de la dotation de l’année N et de l’éventuel report en N+1. 
 

 
Article 6 : Engagements des partenaires 
 
Les partenaires s’engagent à mettre en œuvre, pendant toute la durée de la présente convention, tous 
les moyens nécessaires à une coopération efficace.  
 
 
Article 7 : Engagement de confidentialité et protection des données 
personnelles – Respect du RGPD 
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Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, SUEZ Eau France communiquera au CCAS l’identité 
de ses interlocuteurs internes autorisés à échanger avec elle pour l’exécution de la présente 
convention. Le CCAS désignera de même ses responsables de la Convention. 
 
- Pour SUEZ : shd-fran-solidarite.hdf@suez.com à l’attention de Mme Perron,   
- Pour le CCAS :  christelle.nesmon@pontsaintemaxence.fr ou ccas@pontsaintemaxence.fr  
 
À ce titre, le CCAS garantit et se porte fort du respect de la présente clause de confidentialité par les 
personnes qu’elle aura autorisées, et plus généralement par tous les membres du personnel qui 
viendraient à prendre connaissance d’informations confidentielles. 
 
Le CCAS reconnait par la présente que les informations qui pourraient être mises à sa disposition (ci-
après les « Informations »), sous quelque forme que ce soit, par SUEZ Eau France pour la réalisation de 
la présente convention sont strictement confidentielles et ne peuvent être divulguées à quelque tiers 
que ce soit, hormis ses collaborateurs directement impliqués dans la réalisation de ladite convention, 
et qui seront avertis de la nature confidentielle de ces Informations et seront tenus de la même 
obligation de confidentialité.  
 
Le CCAS s’engage en conséquence, à préserver et garantir le caractère confidentiel de toutes ces 
Informations, et tout particulièrement :  
 

o à ne révéler à aucun tiers la nature ou le contenu des Informations reçues par lui à 
l’occasion de l’exécution de la présente convention, et ce directement ou indirectement ; 

o à ne pas utiliser les Informations à d’autres fins que celles pour lesquelles elles lui ont été 
communiquées, telles qu’elles sont définies aux termes de l’article « objet » de la 
convention ; 

o à conserver confidentiels l’existence et le contenu même de la présente convention et de 
l’Intervention du CCAS et à conserver secrètes toutes les Informations qu’il aurait pu 
recevoir. 

 
Il est entendu que le présent engagement ne s'applique pas aux informations qui sont d’ores et déjà 
tombées dans le domaine public au moment où elles sont transmises, qui le deviendraient par la 
volonté de SUEZ Eau France, qui seraient obtenues régulièrement par d'autres sources, ni dans 
l’hypothèse où la divulgation des informations est exigée par la loi, les règlements, une décision 
judiciaire ou une autorité de tutelle, de régulation, fiscale ou boursière, ou si elle est nécessaire pour 
permettre de prouver l’existence d’un droit ou d’une obligation résultant des présentes.  
A l’expiration de la présente convention, Le CCAS s’engage à retourner ou détruire au choix et à la 
demande de SUEZ Eau France les Informations reçues de cette dernière, sous réserve du respect de 
ses obligations légales, réglementaires ou judiciaires. 
 
 
Protection des Données à caractère personnel – Respect du RGPD 
 
Afin d'exécuter la convention, le CCAS sera amené à traiter des informations de SUEZ et notamment 
des Données Personnelles émanant de ses abonnés. 
Chaque Partie, reconnaît que les Données Personnelles et les traitements y afférents sont soumis aux 
dispositions légales et réglementaires de protection des données à caractère personnel et notamment 
le règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016, applicable depuis 
le 25 mai 2018 et chacune d’elles s’engage à respecter cette règlementation. 
 
Tout manquement du CCAS aux obligations relatives aux Données Personnelles constitue un 
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manquement à ses obligations essentielles, qui pourra notamment entraîner la résiliation du présent 
contrat pour faute, sans préjudice pour SUEZ de tout autre recours. 
Le CCAS s’engage à traiter les Données Personnelles des abonnés uniquement pour les besoins de 
l’exécution de la présente convention et dans le respect des finalités initiales définies à la présente 
convention. 
 
En conséquence, le CCAS a notamment interdiction d’exploiter, pour son propre compte ou pour celui 
d’un tiers, directement ou indirectement, lesdites Données Personnelles, de céder et/ou mettre à 
disposition de tiers les Données Personnelles à quelles que fins que ce soit ; d’effectuer des copies de 
tous documents et supports d’information contenant des Données Personnelles, à l’exception de celles 
strictement nécessaires pour les besoins de l’exécution de la convention.   
 
Confidentialité et Sécurité des Données Personnelles des abonnés 
 
Le CCAS s’engage à garantir la confidentialité et la Sécurité des Données Personnelles des abonnés. 
A ce titre, il est notamment tenu de limiter strictement l’accès aux Données Personnelles aux 
personnes autorisées en ayant besoin pour la réalisation de l’exécution de la présente convention.  
Il s'engage également à mettre en œuvre tout moyen technique, conforme à l'état de l’art, pour 
garantir la disponibilité, l'intégrité, la sécurité, la confidentialité desdites données personnelles et pour 
pallier tout risque d’altération, de divulgation, de diffusion, d’accès non autorisé, de destruction, perte, 
corruption, piratage, détournement des Données Personnelles par des tiers. 
 
Sous-traitance du traitement des Données Personnelles par le CCAS 
 
Conformément à l’Article 29 du RGPD, le CCAS ne peut pas faire appel à un sous-traitant pour mener 
des activités de traitement spécifiques des Données Personnelles sans l’accord préalable et écrit de 
Suez Eau France.  
 
Article 8 : Durée - Modification de la convention 
 
La présente convention est conclue conformément aux engagements de durée de mise en place du 
dispositif « Fonds de Solidarité » tels que repris dans le contrat de Délégation des Services Publics 
d’eau potable et d’assainissement. 
Le contrat débutera le 1er juin 2026 et se terminera le 31 décembre 2040. 
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant. 
 
 
Fait à ………………………………………., le …………………………………… 
 
 
 Président du CCAS de Pont-Sainte-Maxence               Directeur de l’agence Oise-Nord Île-de-France              
                                             SUEZ Eau France 
                                                    
              M. Arnaud DUMONTIER                                                                    M. Laurent ISORE 
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ANNEXE 1     

                                                                 

 

 

Fonds de 
Solidarité  

    Demande d’aide   
   

        

                 

Instruction d’une aide au paiement des factures d’eau 
 
 
Demande d’aide en faveur de : 
 
Nom : ……………………………………………………………….    Prénom : ……………………………………… 
 
Adresse :  …………………………………………………………………………………………………………………….    
           
Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Référence client : ………………………………………………………………………………………………………… 
 
Facture(s) concernée(s) : 
 
- N° Montant de la facture : 

  
  

 
Règlement 
 
Aide sollicitée sur la part eau & assainissement : ………………………………………… 
 
Facture irrécouvrable :  ......................................................  
 
Date : 
 

Nom, Prénom de l’instructeur(trice) Signature Client 
Signature  J’accepte que mes données personnelles 

soient transmises par SUEZ Eau France et 
traitées par le CCAS dans le strict respect de la loi 
et la réglementation applicables 

 



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CCAS PONT SAINTE MAXENCE
Utilisateur : DUMONTIER Arnaud

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 202632DEL

Objet : 2026-32 AIDE AUX MENAGES EN SITUATION DE

FACTURES D'IMPAYEES-MODIFICATIO DE LA

CONVENTION SUEZType de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2026-06-19 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires

Identifiant unique : 060-266005016-20260619-202632DEL-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 914 o

   Nom métier : 060-266005016-20260619-202632DEL-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 1.3 Mo

   Nom original : 2026-32 AIDE AUX MENAGES EN SITUATION DE

FACTURES D'IMPAYEES-MODIFICATIO DE LA CONVENTION SUEZ.pdf

   Nom métier :

99_DE-060-266005016-20260619-202632DEL-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 30 juin 2026 à 15h50min58s Dépôt initial

En attente de transmission 30 juin 2026 à 15h59min13s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 30 juin 2026 à 15h59min30s Transmis au MI

Acquittement reçu 30 juin 2026 à 15h59min45s Reçu par le MI le 2026-06-30
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